

La République de Djibouti s’est engagée, ces dernières années avec le concours des institutions financières de Breton Wood dans un large programme d’assainissement des finances publiques. D’importantes réformes d’ordres structurelles ont ainsi été initiées par les autorités afin de rétablir les fondamentaux économiques et de poser les bases saines d’une croissance économique durable. Le programme de stabilisation macroéconomique engagé dans le cadre de la facilité pour la réduction de la pauvreté et de la croissance (FRPC) avec la non-accumulation de nouveaux arriérés, la réforme du régime de retraite et la libéralisation progressive de l’économie à permis au gouvernement de réduire d’une manière progressive les déficits budgétaires tout en jugulant l’inflation. Ainsi, le retour vers la croissance amorcé depuis 1998, continuera  d être en dépit d’un contexte économique régional et international morose.

Les derniers développements de l’activité économique en 2003 prévoit une croissance du P.I.B. en termes réel de 3.5% supérieur aux années 2002 (+2.6%) et 2001 (+1.9%). L’économie étant principalement portée par le secteur tertiaire qui représente plus de 80% du P.I.B. et dans un degré moindre par le secteur secondaire (14.15% du P.I.B.). Le secteur tertiaire étant lui-même fortement tributaire des branches « commerces » et « transports » en expansion.  Ces branches ont continué  à afficher des résultats à la hausse au cours du premier semestre de l’année 2003. 

La chaîne de transport, maillon fort de l’activité économique du pays, a ainsi enregistrée dans son ensemble d’importantes performances au cours des premiers et second trimestres de l’année 2003 par rapport aux même périodes de l’année 2002 :

Le trafic portuaire a ainsi connu une forte augmentation de 39 % et 37 % respectivement au 1er et 2ème trimestres.  Ces augmentations résultent principalement  de l’accroissement  de l’activité de transbordement liée à l’arrivée de nouveaux armateurs. Le transport aérien a pour sa part enregistré des hausses de 106 % et 137 % sur les deux premiers trimestres de l’année 2003 comparé  à la même période en 2002.   Cette progression s’explique par les mesures de réformes initiées par le gouvernement  avec la politique de « ciel ouvert » ainsi qu’au nouveau contrat de gestion privée de l’aéroport. Enfin le transport routier est lui aussi en expansion avec des taux de croissance de 23% et 24% par rapport aux deux premiers trimestres de l’année 2002 et évolue corrélativement au rythme du trafic portuaire.

En outre, le secteur secondaire est lui aussi en progression en 2003. Les hausses concernent principalement la branche énergétique et la branche BTP (bâtiment et travaux public). La branche énergétique progresse  de 4% et 11% sur les deux premiers trimestres. Cette progression s’explique d’une part par la croissance du marché domestique mais aussi et surtout par la création d’unités industrielles. D’autre part, la branche BTP (bâtiment et travaux public) entraîne le secteur secondaire à la hausse grâce aux investissements publics réalisés pendant les trois premiers trimestres 2003 et qui s’élèvent à 3,787 milliards FD. Ces investissements publics sont d’ailleurs en hausse de 88 % comparés à leur niveau de la même période en 2002. Ces investissements concernent essentiellement les équipements et routes (39%), l’urbanisme et le logement (28%) et l’éducation nationale (15%).

Dans le domaine budgétaire, sur la base des projections établies à partir des neufs premiers mois, le déficit budgétaire prévisible en 2003 s’élèvera à 542 millions FD contre 3,713 milliards de FD en 2002 soit une réduction du déficit public de 85%.

Les recettes budgétaires prévisibles en 2003 (hors ressources additionnelles et fond d’entretien routier) s’élèveront à 25, 524 milliards de FD contre 24,480 milliards de FD en 2002. Soit une progression  estimée de l’ordre de 4.27 %. Cette progression attendue résultera essentiellement des recettes directes dont la croissance estimée sera de 5.29%. Les recettes directes seront tirés à la hausse par l’I.T.S. ainsi que par l’impôt sur les sociétés dont la progression sera de respectivement 8.6% et 2.94%. Dans le même temps les dépenses totales avoisineront 38,751 milliards de FD contre 34,660 milliards de FD en 2002. Cette hausse de dépense s’explique essentiellement par le programme d’investissement public sur financement extérieur mais aussi par les investissements sur fonds propres dont la progression prévisible sera 212%. Les dépenses de personnels seront-elles aussi en augmentation avec une croissance d’environ 5.7% qui résultera essentiellement des dépenses sociales. Enfin les dépenses de matériels augmenteront d’environ 15,87% malgré une maîtrise  des dépenses civiles et militaires. Cette hausse des dépenses de matériels résultera des dépenses courantes sur financement extérieur au profit de l’armée nationale par le biais des aides françaises et américaines.

La loi de finances 2004 coïncidera avec l’avènement d’un nouveau programme engagé entre les autorités monétaires internationales et le gouvernement Djiboutien. Ce programme table sur une croissance de 4.5 % du P.I.B. en termes nominal avec une inflation projeté à 2% du P.I.B. Ce taux d’inflation de 2 % sera contenu malgré un risque d’inflation importée liée à une dégradation des termes de l’échange dans  l’appréciation de l’euro face au dollar. Les répercussions de cette inflation importée seront toutefois partiellement amorties pour le consommateur résident par les mesures de réduction fiscale engagées par le gouvernement.

Les perspectives attendues pour l’année 2004 s’articuleront autour de la recherche d’un développement durable et du renforcement de la compétitivité de l’économie nationale. Les objectifs recherchés étant, la consolidation des acquis réalisés ainsi que la persévération dans la voie de la réforme et du développement économique et social afin d’améliorer le bien être des Djiboutiens et Djiboutiennes. 

Pour cela, les autorités vont intensifier la lutte contre la pauvreté dans le cadre d’un programme de réduction stratégique de la pauvreté. Dans la politique de développement mise en place par le gouvernement, les priorités du budget vont aux secteurs sociaux que sont l'éducation, la santé, au renforcement de l’équité des citoyens devant la loi, à l’eau, à l’assainissement des finances publiques ainsi qu’à l'amélioration de la qualité de vie et du pouvoir d’achat de la population. Le gouvernement envisage aussi de mettre en œuvre une véritable politique de l’emploi visant à réduire le chômage car la lutte contre le chômage, partie intégrante de la lutte contre la pauvreté, et le ciment de la cohésion sociale au sein de nos populations. La libéralisation du marché du travail ainsi que la réforme du code du travail de 1952 actuellement en cours sont destinées à libérer les énergies productrices privées grâce à une meilleure flexibilité sur le marché de l’emploi. Conscient du fait qu’il n’existe pas de véritable développement économique durable sans investissement dans les ressources humaines, à travers l’éducation, la santé et la formation professionnelle, le gouvernement envisage de persévérer dans sa politique d’une école efficiente, obligatoire, de la formation professionnelle des adultes -afin de les insérer ou de les réinsérer dans le tissu économique- et d’une santé pour tous en renforçant et réhabilitant les infrastructures scolaires et sanitaires tout en développant davantage les centres de santé communautaires. 

A travers un important programme d’investissement public le budget 2004 s’attachera à promouvoir l’équité dans l’accès aux écoles en réhabilitant et en construisant de nombreuses infrastructures scolaires mais prévoit aussi un volet destiné à l’amélioration de l’enseignement avec un programme de formation continue et l’acquisition de matériel didactique et pédagogique.

 Outre les formations vers l’enseignement dit classique, les efforts du budget vont aussi à l’enseignement professionnel avec le renforcement du C.F.P.A. afin de doubler les effectifs formés en 2004 et en 2005 (le calendrier étant de passer de 200 adultes formé par an à 400 en 2004 et 800 en 2005). Le but étant de fournir aux jeunes de 18 à 30 ans n’ayant pu poursuivre leur scolarité un bagage afin de les insérer dans le circuit économique. A travers ce programme, le gouvernement s’attaque à l’épineux problème du chômage des jeunes sans qualifications dont le profil à été étudié dans le cadre  des enquêtes  et études réalisées au profit du D.R.S.P. A ce titre le gouvernement prévoit la création d’un service national adapté dans le cadre du budget 2004. Ce service national adapté vise  à  donner une formation et à donner des qualifications dans des métiers présentant de forts débouchés aux jeunes « volontaires » délaissés par le système scolaire. Le but de cette formation professionnelle étant de donner aux jeunes les bases de la culture de l’entreprise et les qualifications techniques requises. Outre la formation technique, les formations dispensées aux volontaires iront essentiellement à une instruction civique et morale et pourront être compléter par une formation concernant la mise en œuvre des plans de défense et des dispositifs d’intervention de l’Etat en cas d’activation des plans de secours et d’aide au service public. 

Le secteur de la santé bénéficie pour sa part de financements dans la fourniture d’équipement, dans la lutte contre les pandémies que représentent le SIDA, la tuberculose et le paludisme ainsi que dans la réhabilitation des infrastructures hospitalières. Des crédits conséquents sont également affectés au recrutement du personnel médical (médecins, infirmiers, sage femme etc.) et à la formation des auxiliaires médicaux.

 Concernant la justice, après la réforme de la magistrature, le gouvernement s’engage dans la voie de la réforme des cadis avec la création des Maadoun’s et entend mettre en place une justice de proximité.

Le gouvernement envisage aussi en 2004 de mettre l’accent sur  l’organisation du transport urbain et interurbain des personnes. Une direction du transport terrestre est ainsi crée au sein du ministère de l’équipement et des transports. Les missions de la direction du transport terrestre énoncée dans la loi n190/An/02 du 17 octobre 2002 impute cette direction, la promotion, la régulation, le contrôle et la coordination des activités pouvant concourir au développement des différents modes de transport. Cette nouvelle dynamique sera appuyée dans le budget par une réduction de la fiscalité en faveur des petits transporteurs en commun. 


Afin de contribuer davantage au bien être des djiboutiens le gouvernement entend aussi favoriser l’accès de nos concitoyens à la propriété privée. Le gouvernement s’est pour cela engagé dans une politique de l’habitat avec la construction de plus de deux mille logements sociaux à Balbala (cité Hodan) financé par le FADES et Abu Dabhi pour un coût global de 5 milliards de nos francs. L’accès aux services de base (que représente l’eau, l’électricité et le téléphone) par la population ainsi que leur cherté demeurent aussi au cœur des préoccupations du gouvernement dans le cadre de la lutte contre la pauvreté et les efforts vont ici à l’électrification rurale (raccordement de Yoboki et de Randa au réseau électrique) et à une réduction des coûts énergétiques. Le gouvernement prévoit la mise en place en 2004 d’un plan national énergétique de l’Etat financé par un don de la banque mondiale. De plus des investissements sont réalisés dans la fibre optique et des programmes de réalisation de nouveaux forages sont prévus sur financement d’un don japonais. Dans cette optique d’importantes réductions tarifaires ont déjà été effectuées en 2003 dans le domaine de la téléphonie. 

L’amélioration du pouvoir d’achat de la population passe aussi et surtout par la normalisation du paiement des salaires des agents de l’Etat, chose acquise depuis le mois d’avril 2003, par la réduction des arriérés ainsi que par le retour des avancements d’échelons proposés aux agents de l’administration dont le pouvoir d’achat n’a cessé de se dégrader depuis 1993.

 Pour atteindre ces buts, le budget s’appuie sur des hypothèses d’une croissance économique soutenue par l’émergence progressive d’une nouvelle dynamique dans le secteur des services grâce aux anticipations suscitées par la construction du complexe portuaire de Doraleh (Terminal Pétrolier, Terminal à Conteneurs et Zone franche industrielle et Commerciale), par une maîtrise des coûts et par un important programme d’investissement public essentiellement orienté vers les secteurs prioritaires. Certes, les fruits de la croissance générée par le port de Doraleh ne seront perceptibles qu’à partir de 2006, avec notamment les retombées indirectes inhérentes à ce nouveau dynamisme (société de transport et de service, hôtellerie, tourisme, trafic aérien, développement d’activités corollaires  telles que les banques, les télécommunications, les assurances etc..) mais dans l’immédiat,  ce projet permettra la création d’emplois directs.

 Concernant le programme d’investissement public en 2004, ce dernier accuse une hausse de l’ordre de 81.25% et passe de 2 948 100 000 FD en 2003 à              5 343 500 000 FD en 2004. D’une manière générale le budget 2004 est caractérisé par des ressources extérieures en légères hausses (+0.02%) avec cependant une forte modification dans la structure du financement. Les dons d’équipements et d’infrastructures en faveurs des secteurs sociaux sont en forte augmentation (+267.64%) alors que les prêts sont en diminution (-7.8%). Cette modification dans la structure de financement des investissements publics reflète le souci des autorités djiboutiennes de ne pas pénaliser les générations futures en ne recourant pas systématiquement  à l’endettement. Les investissements publics dans les secteurs de transports et des Télécommunications ( mise en service de la nouvelle route du corridor Djibouti -Galafi, construction des rocades urbaines de la RN1, installation d’un réseau des fibres optiques) et la poursuite des constructions des logements sociaux et des infrastructures scolaires et sanitaires ainsi que les investissements productifs dans la pêche, l’agriculture (projet PSSA, construction des forages ruraux  et l’élevage (futur centre de réexportation du bétail ) contribuent au relèvement du rythme de la croissance en 2004. Les ressources intérieures évoluent par contre au rythme de 4.27% malgré les mesures continues de diminution de la pression fiscale consenties aux djiboutiens depuis 1999. 

Par ailleurs, afin de pallier à la contrainte d’accès au crédit qui constituait jusqu’à ce jour un obstacle à l’initiative privée, le Fonds de Développement Economique de Djibouti (FDED) créé récemment par le gouvernement sera opérationnel au cours de l’année 2004. Ce fonds servira à accorder des crédits et conseils aux petites et moyennes entreprises. Il permettra aussi de financer des projets dans des secteurs prometteurs tels que le tourisme, la pêche, l’agriculture et les industries de transformation.

Si le gouvernement a volontairement privilégié le développement du secteur tertiaire notamment en rapport avec le rôle régional de Djibouti, il n’a pas pour autant négligé l’exploitation des potentialités nationales qui demeurent des nouvelles sources de croissance. Ainsi, le gouvernement a entrepris la création de trois sociétés (cimenterie, production des pierres, céramiques & marbres et une usine d’eau minérale) qui permettront de développer et promouvoir les richesses locales  et contribuer à la création d’emplois dans le pays. Ces gros investissements réalisés par l’état sur fonds propres et sur emprunts à taux concessionnels s’élèvent à 3,3 milliards de FD. Le premier projet concernant la réalisation de l’usine d’eau minérale s’achèvera d’ici la fin de l’année 2003 et sera opérationnel dès 2004. Les deux autres projets de  cimenterie et de pierres de synthèse s’exécuteront durant l’année 2004. Par la création de ces trois entreprises, le gouvernement a voulu anticiper sur le D.R.S.P dans lequel il a exposé sa stratégie actuelle. Ce document  de réduction stratégique de la pauvreté est actuellement en cours d’adoption par le conseil d’administration de la Banque Mondiale ainsi que par celui du Fonds Monétaire International.  Ces entreprises publiques feront l’objet à l’instar du port et de l’aéroport de contrat de concessions de gestions privées.                  

Tous ces efforts ne pourront être réalisés que dans le cadre de finances publiques assainies avec une stabilité des variables macroéconomique ou l’utilisation des deniers publics ainsi que le recouvrement des recettes serait efficient. La règle du gouvernement en la matière étant la restauration de la discipline budgétaire, le maintien à l'équilibre ou au quasi-équilibre des comptes de l'Etat, la maîtrise des dépenses publiques, la transparence et l'efficacité dans la gestion des finances publiques et une meilleure mobilisation des recettes de l’Etat.

Le gouvernement envisage pour cela de continuer dans  sa politique de réduction de la fiscalité tout en orientant d’une manière continue son effort vers un meilleur rendement de l’impôt et la mise en œuvre de mesures structurelles. Des mesures de réforme de la patente sont ainsi intégrer dans le budget 2004 afin d’améliorer l’équité des contribuables devant l’impôt. Cette réforme vise essentiellement à instaurer une plus grande équité devant l’impôt pour les petites et moyennes entreprises en remplaçant le droit proportionnel par un droit fixe. Outre la recherche d’une plus grande équité devant impôt, la politique de réduction de la pression fiscale initié depuis 1999 est maintenue avec une diminution du taux de la taxe intérieure de consommation ramené à 8% pour les pièces détachés des véhicules, pour les transports en commun de plus de vingt cinq places,pour les tissus non confectionnés, pour les biens d’équipement et les produits destinés à l’électroménager ainsi que pour les équipements lourds et les engins de travaux publics. Une réduction de la taxe intérieure de consommation est aussi inscrite dans le budget 2004 pour les matériaux de plomberie, d’électricité ainsi que pour le matériel sanitaire. Ces produits verront leur taux de taxe intérieure de consommation ramené à 20% en 2004.  Ces mesures complètent donc la suppression de la surtaxe et de la redevance sur le pétrole lampant, la suppression de la surtaxe pour l’EDD, les réductions antérieures des taux pour les produits de premières nécessités (farine, vêtements etc),, ainsi que pour les équipements informatiques. L’ensemble de ces mesures de réduction de la fiscalité grève les recettes fiscales de l’Etat. Le manque à gagner estimé des mesures antérieures s’élève à 5 milliards de nos francs depuis 1999. A simple titre d’illustration, la suppression de la surtaxe concernant L’E.D.D. et la suppression de la surtaxe et de la redevance du pétrole lampant entraîne un manque à gagner de respectivement 300 et 360 millions de FD par an.

Afin d’atteindre nos objectifs en dépit des réductions fiscales consenties, des efforts sont entrepris afin d’améliorer le recouvrement de l’impôt en favorisant l’informatisation ainsi que l’accentuation des capacités de gestion de l’administration fiscale. Une première étape a déjà été franchie avec la mise en place légale des centres de gestion agrées. Le décret rendant ces centres opérationnels est d’ailleurs actuellement en cours d’adoption. Aujourd’hui, un plan comptable général djiboutien est en cours d’élaboration. Dans le cadre de l’intégration régionale de Djibouti dans le marché de la COMESA, l’objectif est de tendre vers l’instauration d’une taxe unique sur la consommation. En outre, sont maintenues les recettes additionnelles attendues des forces armées étrangères présentes en République de Djibouti par le biais de produits de location (location du camp Lemonier aux forces américaines) ou de révision des conventions fiscales (révision du régime de fiscalité des forces françaises stationnées à Djibouti).

 En matière de dépenses, le budget 2004 opte pour une politique de rigueur et de maîtrise de la dépense publique avec la mise en place d’un programme de démobilisation de 500 agents de la F.N.P. à partir du mois d’avril 2004 ainsi que des économies substantielles sur les départs à la retraite. Des avancées significatives sont toutefois effectuées dans le domaine social avec une priorité accordée aux domaines de l’éducation, de la santé, de la justice, de l’agriculture et de l’eau. Ainsi, le programme ambitieux du ministère de l’éducation nationale, « d’une éducation pour tous » avec un taux de scolarisation de l’ordre de 80% à l’horizon 2010 mobilise pour l’exercice futur  647 millions de francs essentiellement consacrés à la masse salariale (+448 millions de FD)  ainsi qu’aux contreparties des projets d’investissement sur financement extérieur (+199 millions de FD). Bien que moindres, les hausses financées sur les ressources intérieures dans les domaines de la santé et de la justice atteignent respectivement 122 millions de FD et 117 millions de FD.  Les efforts du gouvernement vont aussi à la formation professionnelle avec le recrutement de professeur formateur au C.F.P.A. et la mise en place d’un service national adapté.  Ces augmentations au profit des ministères sociaux de 895 millions de FD absorbent 78% des ressources intérieures nouvelles (hors ressources additionnelles) et traduisent dans les actes l’orientation de la politique du gouvernement vers les secteurs sociaux. Concernant les dépenses de personnel des autres départements ministériels, la plus grande rigueur est maintenue dans le recrutement des agents de l’Etat. Pour ces  derniers, les dispositions  antérieures de recrutement sont reconduites. Les postes budgétaires uniquement vacants au cours de l’exercice 2004 pourront être usités par les ministères dépensiers (cette disposition n’étant valable au demeurant que durant l’année en cours). Les postes libérés suite au départ à la retraite seront orientés pour leur part vers les secteurs sociaux. La revalorisation du pouvoir d’achat du personnel de la puissance publique demeure aussi au cœur des préoccupations du gouvernement. Les agents de l’administration publique, durement touchés par la rigueur budgétaire de la décennie passée, bénéficieront avec les mesures d’avancements, des fruits de la croissance. Ces avancements seront toutefois sélectifs et attribués selon le mérite afin d’accroître la productivité de l’appareil administratif.

 En ce qui concerne les moyens des services, une maîtrise des dépenses de matériels est réalisée pour l’ensemble des départements ministériels, pour lesquels dans la majorité des cas, seul le redéploiement des crédits à été effectué. Les crédits de ces départements sont toutefois réduits en termes nominaux par le biais d’une réduction substantielle des charges énergétique. L’accent du gouvernement portera en 2004 sur la  lutte contre les gaspillages énergétiques afin de redéployer les économies réalisées vers des dépenses en consommable, d’entretien ou d’investissement. (Le secteur énergétique représentait en 2002, 8.64% des ressources intérieures et 2% DU P.I.B). La tendance de 2002 étant observée en 2003, Il importe aujourd’hui de mieux contrôler l’inflation de ces dépenses en plaçant les ministères dépensiers face à leurs responsabilités. L’objectif étant de stopper la spirale inflationniste de ce poste en croissance de 8.89% par an depuis 1998 et de mettre en place des mesures coercitives incitant les ministères dépensiers à réduire leur consommation. 

Les subventions d’exploitations ainsi que les transferts au profit des pouvoirs publics sont reconduits nominalement sur la base d’une croissance zéro Néanmoins certaines subventions sont revues à la hausse.

 Les crédits de l’Assemblée Nationale sont ainsi en hausse de 12.74 % malgré les réductions d’effectifs réalisés en 2003 afin de dégager des crédits de fonctionnement et d’entretien nécessaire au fonctionnement de cette institution. De plus les indemnités de représentations des parlementaires ont été revues à la hausse pour l’exercice 2004.

 Les secteurs sociaux (bourses de la Santé et subvention du Pôle Universitaire) voient aussi leur subvention augmenter en termes réels. En effet, les effectifs du pole universitaire sont en hausse année après année suite à l’accroissement des capacités d’accueil des établissements  du secondaire et des restrictions dans l’octroi de bourses d’enseignement supérieur à l’étranger. L’important programme d’investissement public au profit du ministère de l’éducation et de la santé implique des charges récurrentes dont les plus évidentes sont les besoins en personnel médicaux et enseignant. Ainsi, les effectifs en formation au C.F.P.E.N. sont en augmentation même si  le montant budgétisé des bourses d’enseignement général à Djibouti accuse une diminution en volume de 40%. Cette baisse résulte d’une diminution progressive du taux nominale des bourses octroyées aux élèves instituteurs et aux élèves professeurs. Le programme de formation des élèves auxiliaires de santé (élèves infirmiers, élève sage femme etc..) et lui aussi revus à la hausse avec une nouvelle promotion de 96 élèves qui sera intégré au C.F.P.S. dès janvier 2004. Cette promotion est destinée à répondre aux besoins croissant de la population en matière de santé. 

Les autorités djiboutiennes dans le cadre du document de réduction stratégique de la pauvreté  qui sera soumis aux bailleurs de fonds en avril 2004 envisagent d’initier le processus sur fond propre en budgétisant  dès 2004 deux cent vingt cinq millions de FD. Ces fonds seront employés dans le cadre de la lutte contre le chômage et plus particulièrement à la formation professionnelle des jeunes sans -ou avec peu de- qualifications par le biais du service national adapté.  

Enfin, les efforts vont aussi vers l’investissement avec le renforcement  de l’agence national pour la promotion de l’investissement. Cette institution joue un rôle majeur dans l’attraction des investissements direct étrangers vers Djibouti.

 Enfin les intérêts de la dette sont en légère augmentation. Cette hausse résulte essentiellement des remboursements des prêts de la santé et de l’éducation liée à leur programme d’investissement public. Il faut aussi mentionner en 2003, la fin de la période de rééchelonnement des échéances du fonds saoudien.

Les dépenses d’investissement en 2004 sont en nette progression de 39.94% par rapport à l’exercice 2003 et passent de 4 975 471 000 FD à 6 962 451 000 FD. Cette progression résulte essentiellement des investissements sur financement extérieur en progression de 81.25% et des contreparties nationales (+54.41%). Les investissements sur fonds propres sont moindres en 2004 compte tenu des réalisations effectuées en 2003. Le gouvernement oeuvrera ainsi en 2004 à la finalisation des investissements productifs initiés en 2003. Dans cet ordre d’idée, l’extension du pole universitaire est projetée pour le prochain exercice avec la mise en place d’une contrepartie nationale et la viabilisation d’une parcelle. En outre, le concours des partenaires extérieurs permet au gouvernement de réaliser son programme d’investissement public et conformément aux engagements pris, les contreparties nécessaires à la réalisation des projets sur financement extérieur sont budgétisées à la hausse en 2004. Ces ressources extérieures sont essentiellement consacrées aux secteurs sociaux, à travers la construction d’infrastructures scolaires (projet de construction des écoles et collèges financés par des dons japonais et français mais aussi par des prêts de l’IDA et de l’OPEP). Ces ressources extérieures vont aussi à l’habitat avec la construction de logement sociaux et également aux infrastructures économiques avec le développement et/ou la réhabilitation des infrastructures routières (rocades urbaines et corridor routier). 
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